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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 03/02/2026

Madame,

J’accuse réception le 26 janvier 2026 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, en qualité d’associée exploitante au sein de la SCEA DE LEVIOR en cours de création, pour
la mise en valeur de 76,4487 ha  situés sur les communes de BELLEGARDE-MARSAL (47,1880 ha) et de
MOUZIEYS-TEULET (29,2607 ha), exploités antérieurement par monsieur Didier FONVIEILLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 26/01/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263194

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 26 mai 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Émilie FONVIEILLE
SCEA DE LEVIOR
486 Chemin de Levior
Bellegarde
81430 BELLEGARDE-MARSAL

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Jean CATUFFE
6, route de Saint-Auzart

81490 NOAILHAC

Albi, le 8 janvier 2026

Monsieur, 

J’accuse réception le  6 janvier 2026 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 11,54  hectares, parcelles situées sur la commune de NOAILHAC, appartenant à monsieur
Frédéric CATUFFE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 06/01/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263170

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 6 mai 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Julien BOUDET
861, la Rivière

81220 SERVIES

Albi, le 5 janvier 2026

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  29  décembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter 66,10 hectares, parcelles situées sur les communes de MOULAYRES (12,41 ha), de
SERVIES (23,85 ha) et de PUYCALVEL (29,84 ha), appartenant à monsieur Damien FORNASSIER  (62,54
ha) et à madame Julie FABRE (3,56 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 29/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253165

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 29 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 29/01/2026

Messieurs,

J’accuse réception le 23 janvier 2026 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, en qualité de nouvels associés exploitants au sein du GAEC LE VERGER DE PASCAL, pour la
mise en valeur de 11,3870 ha situés sur la commune de GAILLAC, exploités antérieurement par GAEC LE
VERGER  DE  PASCAL  (monsieur  Pascal  MAZENC  &  madame  Nathalie  MAZENC)  et  appartenant  à
monsieur Pascal MAZENC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 23/01/2026
• Numéro d’enregistrement: n°81263189

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 23 mai 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Nicolas MAZENC
Monsieur Lucas MAZENC
GAEC LE VERGER DE PASCAL
188 Chemin des Graves
81600 GAILLAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes 

handicapées 

 

Arrêté du 22 mai 2026 

 
Portant modification (n°3) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil 

d'administration de l'Instance Régionale pour la Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants d'Occitanie  

 
 

 La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ;  
 
Vu l'arrêté du 31 décembre 2025 portant nomination des membres du Conseil de 
l’Instance Régionale pour la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d'Occitanie ;   
 
Vu les arrêtés du 12 janvier 2026 et du 13 mai 2026 portant modification n°1 et n°2 de la 
composition du Conseil de l’Instance Régionale pour la Protection Sociale des 
Travailleurs Indépendants d'Occitanie;  

Vu la proposition formulée par l’organisation Chambre Nationale Des Professions 
Libérales ; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 
sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 
contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

Arrête : 

Article 1er  

La composition du conseil d’administration de l’Instance Régionale pour la Protection 
Sociale des Travailleurs Indépendants d'Occitanie est modifiée comme suit : 

En tant que Représentants des travailleurs indépendants 

Sur désignation de l’organisation Chambre Nationale Des Professions Libérales : 
 

Madame FODDAI Sandra est nommée membre titulaire du conseil d’administration de 
l’Instance Régionale pour la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants d’Occitanie 
en remplacement de Monsieur ADAM Emmanuel. 
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En conséquence, le siège de membre suppléant du Conseil d’administration de l’Instance 
Régionale pour la Protection Sociale des Travailleurs indépendants d’Occitanie, en tant 
que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Chambre Nationale 
des Professions Libérales devient vacant. 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

 
Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

       Fait le 22 mai 2026 à MARSEILLE 

 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 

 

 

 

 
David MUNOZ 

 

 

 

 

 

 

 

MNC SANTE - R76-2026-05-22-00001 - Arrêté du 22 mai 2026

Portant modification (n°3) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil

d'administration de l'Instance Régionale pour la Protection Sociale des Travailleurs

Indépendants d'Occitanie

99



Noms Prénoms

BON Laurent
CLERC Thierry
DEGOUTIN Eric
LEAUTE Céline
MOUTON Emmanuel
SANCHOLLE Béatrice
VILLENEUVE Béatrice
BENOIT Sandra
Non désigné
Non désigné
Non désigné
Non désigné
Non désigné
Non désigné
DUPUY JAUVERT Laurence
MERANCIENNE Raphael
PONNON Cédric
VIVANCOS Jean-Michel
MONROZIES-MOREAU Marie
Non désigné
Non désigné
Non désigné
BEUZERON Ludovic
HUTCHINSON Lynne
PAYEN Martial
SALLES Sonia
FODDAI Sandra
LAMY Pascalie
Vacant Sandra
Non désigné
BOUCHER Henri
DELRAN Bernard
SAUVAGNAC Bernard
DELSUQUET Bernard
SECCHI Martine
Non désigné
BARTHES Philippe
LAGARRIGUE Maurice
DAGAND Bernard
PUYET Michel

Titulaire BOURGEAIS Pierre
Suppléant Non désigné
Titulaire CHATEL Pierre

Suppléant SCHMITT Bernard
Dernière(s) modification(s) : 22/05/2026

ANNEXE : 
Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (IRPSTI)

Région OCCITANIE

U2P

Représentants des travailleurs 
indépendants

CPME

CNPL

Représentants des travailleurs 
indépendants retraités

CPME

FNAE

CNPL

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Suppléant(s)

U2P

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Titulaire(s)

FNAE

Titulaire

Suppléant
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Lettre de notification Convention 2026

Comminges Nestes
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